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Copie des règlements relatils à l'exposi- DIPLOMES OCTROYÉS PAR L'É-
tion scolaire, qui doit s'ouvrir à Mont- COLE NORMALE JACQUES-
réal, en septembre prochain (1880), CARTIER
approuvés par Ordre ein Conseil No.
241, en date du 20 mai 1880. ANNÉE SCOLAIRE 1878-79

lo La commission se réunira à la de- ECOLE ACADfMIQUE: MM. Hormisdas
mande du Surintendant, lorsqu'il le Boucher et Richard Pagé.
croira nécessaire, et a l'endroit qu'il in- ECOLE MODÈLE: MM.
diquera ;Benjamin Meloche, Gédéon Chabot,

.o Elle fera, si elle a Joseph Manseau, Daniel Caisse, Joseph
(ls egemnt purleaue Ci OS Baumte, Napoléon Brisebois, Josephdles reglements pouir régulariser ses déli-

bérations et ses travaux ; CurotteElias ThihaultlHenriDucharme.
2o Elle choisira les articles destinés ANNÉE SCOLAIRE 187980

à l'exposition, livres, dessins. cartes, ÉCOLE ACADÉMIQUE: MM. Michael
cahiers, etc. Thomas Brennan. avec la plus grande

4o Elle s'efforcera de recuillir, tant distinction ; Benjami Meloche, Gédéon
dans les écoles primaires que dans les Chabot, Daniel Caisse, Joseph Baulue,
établissements d'éducation supérieure, Napoléon Brisebois, Joseph Carotte,
tout ce qui est de nature à faire connaître Henri Ducharme, Bénoni Goyette.
et apprécier notre système d'enseigne- ECOLE MODÈLE: MM. Arcade Toupin,
ment; Osias Aubin, Célibert Poissant, Arséie

5o Elle fera l'examen des devoirs Desmarais, Ida L'Heureux, Georges
d'écoliers et des cahiers d'écriture re- Paul Muscadel, Wilfrid Tessier, Auguste
cueillis, et exposera ceux qu'elle jugera Hébert.
a propos ;ÉCOLE ÉLÛMENTAIRE: M. OnéZime

E E DQAubr.

mentions qui auront été accordés par le
Conseil des Arts et Mantufactures, elle
pourra décerner des récompenses ou
mentions pour les meilleurs articles sco-
laires exposés ;

7o Elle aura pouvoir de donner tous
ordres nécessaires pour atteindre le but
de ses travaux, se mettre en communi-
cation avec les départements publies et
en1 obtenir tout ce qu'elle croira propre
a lui être utile;

8o Elle fera copier, transcrire ou im-
primer tout ce qu'elle jugera nécessaire
pour assurer le succès de la dite exposi-
tIon scolaire;

9o Sur demande, elle fera rapport à
l'Exécutif de ses travaux et procédures ;

10o Les nominations et règlements
ci-dessus seront publiés dans la Gazette
Qjeielle de Québer.

Vraie copie.

(Sign&), FÉLIx FORTIER,
. Greffier du Cons. Ex.

H. A. VERREAU, Ptre.,
Principal de l'école normale Jarq.- Cartier.

CONSEIL DE L'INSTRUCTION
PUBLIQUE

Séance spéciale du comité catholique du
Conseil de l'instruction publique te-
nune au lieu ordinaire, les 1er et 2ème
jours de juin 1880.

Résumé des déliberations
Le président informe le comité que

le gouvernement a ratifié les règlements
concernant le ré-examen des institu-
teurs et institutrices, dans certains cas,
et qu'il a aussi adopté le rapport con-
cernant la visite des écoles dans le dis-
trict d'inspection de M. J. Crépeault, et
qu'en conséquence, l'inspecteur Vien a
été chargé de faire la visite des écoles
des comtés de Bellechasse et Montmagny
et l'inspecteur Tanguay celle des écoles
du comté de l'Islet.

Le livre intitulé " Manuel (le Santé"
du Dr. Lachapelle de Montréal n'est pas
approuvé par le comité, attendu qu'il nc


